
COMPTE-RENDU 
CONSEIL MUNICIPAL DU 18 SEPTEMBRE 2020 

 
 

PRÉSENTS : Messieurs Lavail, Fidanza, Dubois, Duboscq, Blakoe, Lacoste, Woilrand. 
          Mesdames Fontebasso, Tittarelli, Dudoscq. 
 
ABSENT EXCUSÉE : Madame Ferrandi 
 
SECRETAIRE DE SEANCE : André Fidanza 
 
 
1) Désignation des délégués Com Com 
(Voir tableau ci-après en annexe) 
 
2) Délibération représentant à la CLECT 
Monsieur le Maire est désigné comme représentant de la Commune à la Commission Locale 
d'Évaluation des Charges Transférées (CLECT). 
 
3) Travaux fossé mère Campanère 2020 
 -  Point DETR, nous n'aurons pas d'aide de l'état sur ce dossier. 
 - Dossier initial travaux de 30 434,00 € HT conjointement réalisés par Colas et 
l'entreprise Moreira. Travaux similaires mais réalisés que par l'entreprise Moreira 21 510,00 € 
HT. Vu avec Aurelien CEP de la Com Com pôle 'Pool Routier'. L'entreprise Moreira fera les 
travaux en sous-traitance de Colas, pour un montant de 21 510 € ht + 5 % de frais de dossier 
de sous-traitance pour Colas. Les travaux seront réalisés en décembre 2020 pour une 
facturation en Janvier 2021. Ils seront entièrement financés par notre enveloppe pool routier. 
Un nouveau rendez-vous sur le terrain avec la Com Com, Colas et M. Moreira aura lieu le 
Vendredi 9 Octobre. 
 
4) Travaux de rénovation Campanène 
 - Changement des faux plafonds 150 m2 = entre 931 et 1150 € ht, deux devis CCL et 
Chausson. Pose par nous-même. 
 - Peinture de l'ensemble devis de 7 940 € ht 
Après exposé des dépenses et discutions du conseil, et l'éventualité de réaliser également les 
travaux de peinture nous-même, en chantier participatif (proposition de Christophe Duboscq), 
il est décidé de revoir le devis pour en enlever des lignes inutiles et rajouter la peinture au 
sol... Un dossier de DETR sera déposé... Nous aviserons en fonction des aides notifiées de 
l'exécution de ces travaux... 
 
5) Etude sécurité routière traversée village 
 - Visite le vendredi 28 Août du CAUE et du Pôle routier de Boulogne. Prise de 
délibération pour lancer cette étude d'aménagement de la traversée du village. 
Le CAUE commencera à travailler sur ce dossier en Octobre 2020. Etude et propositions faites 
pour le RD 635 et la Route d'Alan. 
 



Une demande de subventions au titre des Amendes de Police sera demandée pour des travaux 
à hauteur de 30 000 €. Délibération prise dans ce sens. 
Pour info le même jour à 15h30 (28 Août), accident sur la RD635. 
 
Il a été demandé à la Sous-préfecture que des contrôles radar soient effectués sur le village. 
Jacques Dubois rapporte avoir aperçu à deux reprises des motards. 
 
6) Versement des Subventions 2019 (réserve incendie) 
 
 - DETR : 6 824,00 € 
 - Département : 3000,00 € 
 - Com Com : 2 792,22 € 
 
Toutes les aides prévues pour cette opération ont été perçues. 
 
7) Etude SDEHG 
 
Un mel a été envoyé à M. Aussoleil, référent SDEHG de notre secteur, pour une étude de 
consommation du réseau d'éclairage public, et de l'éventuelle extinction de nuit...  
 
8 ) Location logement communal 
 
Suite à l'annonce de M. et Mme Gelci de quitter le logement communal, il est nécessaire 
d'envisager des achats et des rénovations avant de relouer ce logement. (Photos projetées). 
Logement libre au 5 octobre. Déjà 4 personnes intéressés par ce logement sans l'avoir visité. 
Proposition de visiter le logement au prochain Conseil municipal début octobre. Des 
entreprises seront contactées afin de faire des devis pour le remplacement des menuiseries 
et l'installation de poêle à bois ou granulés. 2 rendez-vous ont déjà été pris pour le 6 octobre. 
 
9 ) Questions diverses 
 
 - Achat défibrillateur 
 La loi nous obligeant à installer un défibrillateur sur la Commune, nous nous sommes 

positionné sur l'achat d'un appareil avec une commande groupée effectuée par la 
Com Com. 

 
 - Plantation arbres 

La préparation du sol sera effectuée en novembre. 
 

 - Site internet Communal (Christophe Duboscq) 
  - hébergement 7 €/mois, 15€ pour le nom de domaine. 
  - Nom dispo : lefrechet.com 
  - voir chez OVH 
 
 - Portail M. et Mme Lacoste 
 Afin de sécuriser l'arrière de leur habitation, M. et Mme Lacoste demande la 

possibilité déposer un portail. Ce portail sera en partie sur une parcelle communale 



inutilisée. Un document sera établi pour autoriser la pose de ce portail, sous 
condition d'accès à la parcelle communale si nécessaire. 

  
 - Permis M. Bénoni 

Info sur le permis de M. Bénoni qui aurait spolié de 45 000 euros sa sœur pour une 
opération immobilière sur Le Fréchet qui n'aura jamais lieu. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 



ANNEXE 


